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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 18 MAI 2004
PROCES-VERBAL

Présents :
Mme PRIGNON 
MM. VANCRAYENEST, TREPAGNE, LEFFLEUR, NISET, PONCELET, MERCKEN, AFANO, EMMANUELIDIS, HAULET,
BERG, NOEL, BOURGUEIL, JOSPIN, SIMON et TAMO.

Excusés :
MM. DE GROOTE, MANSET, POLMANS, HUBERT et SURAIN

Lieu :
Agence DEXIA à Bouge

Approbation du Procès verbal 16 mars 2004
Mme PRIGNON et M. SIMON s’étaient excusés pour cette réunion. Moyennant cette remarque, le procès verbal est
approuvé à l’unanimité.

Dossier ONSS : réductions structurelles et Maribel social : dernière situation
Un résumé du dernier point de la situation a fait l’objet d’un courrier envoyé aux ETA membres. 
L’orientation actuelle de ce dossier tend vers un retour des anciennes règles de réductions de cotisations patronales. A
savoir, le système de réductions tel qu’il était encore appliqué jusque fin 2002.
Pour l’instant, les fédérations d’ETA revendiquent toutes ensemble l’indexation d’une partie des paramètres de la formule
des réductions structurelles. L’estimation faite au niveau des ETA wallonnes donne une perte de 500.000 euros après une
indexation. L’étude complète portant sur les 4 régions sera transmise, pour information, aux ETA.

Dans le cadre des coûts salariaux, M. Jospin s’interroge sur une comparaison de ces coûts entre 2002 et 2003 vu la
modification des paramètres subsides AWIPH (forfait de 18 % depuis janvier 2003) et réductions structurelles (changement
de priorités en 2003). Sur base des informations actuelles en possession de cette ETA, celle-ci enregistrerait un coût
supplémentaire considérable.

Action « Emploi en ETA »
La conférence de presse organisée par l’EWETA, le 4 mai dernier, avec le Ministre Kubla fut positive au niveau de l’écoute
du Ministre.
Celui-ci s’est montré très sensibilisé par la problématique de l’emploi dans les ETA d’une part et par l’accès aux aides
économiques d’autre part. Ce bon premier contact devra donc être suivi par d’autres actions encore plus porteuses.

Côté presse, il y avait la présence de la Dernière Heure et de Canal Z qui a d’ailleurs réalisé un reportage télévisé le soir
même. Mais, il faut préciser qu’à l’approche des élections, la presse reste prudente par rapport à ce type de manifestation.

Dans les prochaines actions, l’EWETA va tenter de sensibiliser également les Ministres Courard et Van Cauwenberghe à la
problématique de l’emploi dans le secteur.

Par ailleurs, une rencontre avec M. Mesdagh, Président de l’UWE, a été sollicitée - avec l’appui de M. Philippe Laurent,
Président de l’AWIPH et avec M. Van de Sype, Secrétaire général de l’UFENM - dans le cadre de cette action et plus
particulièrement par rapport à la problématique du quota d’emploi dans notre secteur.

Entre autre, dans le cadre de notre représentation à la CWESMA, on ressent le regard que portent les autres secteurs sur
le nôtre. Les ETA sont difficilement cernées.

En clair, l’idée de notre action est d’attirer l’attention des autorités publiques en leur montrant que notre secteur est et peut
continuer à être utile dans la politique de l’emploi.

Enquête de satisfaction de l’EWETA
Présentation dans les grandes lignes des résultats de l’enquête.
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Ces résultats seront examinés plus en détail par la commission «fonctionnement de l’EWETA» afin de pointer plus
précisément les grandes tendances qui se dégagent.
Ceux-ci seront ensuite présentés à l’Assemblée Générale statutaire, le 18 juin.

Les premiers résultats ont, d’ores et déjà, été distribués aux membres de la commission «fonctionnement de l’EWETA ».
Les administrateurs qui le souhaitent peuvent également obtenir copie de ces résultats sur simple demande au secrétariat.

Relance des commissions

Commission sociale 
Entre autres matières à traiter, il y aura : le travail en équipe et notre position par rapport à un prochain cahier de
revendications des organisations syndicales, c'est-à-dire préparer déjà le nôtre en fonction de leurs anciennes
revendications et des nouvelles mesures qui auraient été appliquées entre-temps.

Date de réunion retenue : le mardi 29 juin à 9H30 à l’Atelier à Jambes (lieu à confirmer).

Commission investissement
Il s’agit ici de se pencher sur l’arrêté de subventionnement des subsides investissement et de voir les aménagements qui
devraient y être apportés. Mais aussi traiter les dossiers comme l’affectation de l’emprunt de 5 millions d’euros*, la Loterie
Nationale, les mandats hypothécaires demandés par l’AWIPH et l’accès à la SOWECSOM.

Date de réunion retenue : le 14 septembre 2004 à 14 H à l’Atelier à Jambes (lieu à confirmer)

*une note détaillée sur la réaffectation d’une partie de cet emprunt équipement en subside infrastructure sera envoyée,
pour information, à tous les membres.

Commission formation
Il s’agira ici de présenter la programmation 2004 et de décider de certaines modalités de fonctionnement. 
Une date de réunion sera fixée ultérieurement entre les membres concernés par cette commission et Madame Leone de
l’EWETA.

Divers
M. Jospin nous informe que la Centrale Générale organise le 3 juin prochain à Bruxelles, une manifestation pour le secteur
non marchand. Ses travailleurs sont appelés à manifester. 
L’EWETA n’a pas été informée de cette manifestation, plus de renseignements seront demandés à la CP 327.

Prime de compensation
La diminution de la subvention dans le cadre de la prime de compensation devient très problématique. Notamment pour
certaines ETA ayant une société coopérative en parallèle et pour qui cette diminution de subsides ne leur permet plus
d’assumer ces emplois.
Les membres concernés demandent à l’EWETA de réagir auprès des pouvoirs subsidiants afin de dénoncer cet état de fait.

Journée de réflexion sur le secteur
Dans le cadre de la sous-CP wallonne, les partenaires sociaux ont prévu d’organiser une journée de réflexion sur l’avenir
des ETA. Le souhait serait donc d’aborder les thèmes tels que l’ancrage des ETA au Ministère de l’Emploi, la
problématique des quotas et l’évaluation de l’AGW du 7 novembre 2002.

Date retenue : le lundi 21 juin 2004 de 9H30 à 16 H au Floréal Club de Tournai. (ATTENTION : depuis, cette date a été
postposée au 7 septembre 2004).
L’invitation s’adresse en priorité aux membres effectifs et suppléants de la CP 327.

Assemblée Générale statutaire du 18 juin 2004
La convocation a été envoyée aux ETA membres. Le programme de la matinée prévoit un débat avec la participation de
Mme Tricot (FGTB), M. Dreze (économie sociale), M. Van de Sype (UFENM) et ensuite une présentation du Fonds de
l’Economie sociale et durable par M. de Wasseige (Economie solidaire).

Commission paritaire du nettoyage
Une rencontre exceptionnelle entre la commission paritaire du nettoyage et la CP 327 aura lieu lundi prochain afin que les
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partenaires de part et d’autre puissent s’expliquer sur un problème de concurrence dans le secteur du nettoyage entre ces
entreprises et les ETA.

SFS
Dans le cadre d’une demande d’analyse du Ministre Anciaux sur le statut SFS et ses avantages, l’EWETA suit ce dossier à
travers FEBECOOP.

On sait par ailleurs que le Ministre Detienne avait accordé une aide à 2 ou 3 ETA qui en avaient formulé la demande pour
bénéficier d’une étude d’opportunité du passage d’une ETA en SFS par rapport à leur propre ETA .

G. NISET, Président
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